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Résumé analytique 
 

1. En Méditerranée, les déchets marins posent un problème critique en raison des quantités élevées 
présentes et de leurs effets sur la faune marine. Afin de traiter ce problème, l’ONU Environnement/Plan 
d’Action pour la Méditerranée - Convention de Barcelone a adopté le premier Plan Régional sur la 
gestion des Déchets Marins juridiquement contraignant en Méditerranée (Decision IG.21/71). Le Plan 
Régional sur les Déchets Marins (Ci-après dénommés PRDM), adopté par les 
Parties Contractantes de la convention de Barcelone lors de la 18ème réunion à Istanbul en 2013, et 
entré en vigueur en 2014, il envisage des series de mesures de prévention et de réduction, y compris un 
plan de travail spécifique et un calendrier de mise en œuvre.  Son objectif général est d’anticiper et 
réduire les effets des déchets sur les côtes et dans l’environnement marin en Méditerranée.  

 
2. L’une des mesures identifiées dans le Plan Régional est liée à la mise en œuvre du Programme 

de surveillance et d'évaluation intégrées de la mer et des côte méditerranéennes et critères d'évaluation 
connexes (IMAP), et son 10 ème Objectif Ecologique i.e. Déchet Marin, partiellement basé sur 
l'indicateur candidat 24  « Tendances relatives à la quantité de détritus que les organismes marins 
ingèrent ou dans lesquels ils s’emmêlent, en particulier les mammifères, les oiseaux marins et les tortues 
marines». 

 
3. L'objectif principal de cette étude est d'améliorer les connaissances sur les impacts et l'évaluation 

des indicateurs candidats de l’IMAP. Il s’agit en particulier de poursuivre le travail de sélection des 
espèces les plus représentatives pour l’indicateur commun 24 de l’IMAP (livrable 1, 4.14 du projet 
« Marine Litter MED »). 

 
4. Les principaux résultats de l’étude peuvent être résumés comme suit: 

 
- Les déchets marins affectent différents compartiments du milieu marin et le suivi de leurs 

impacts sur les organismes marins est d’une importance croissante. 
- Quelle que soit l’échelle temporelle et spatiale considérée, les déchets marins (principalement en 

matière plastique) interagissent avec une vaste gamme d’espèces marines. Les différents types 
d’impact des déchets sur ces organismes peuvent être classés selon leurs modes d’action tels 
qu’emmêlement, ingestion et transport d’espèces pouvant être colonisatrices. 

- Jusqu’à prèsent, aucune surveillance n’a été effectuée pour évaluer 
l' impact des déchets sur les organismes marins en Méditerranée, mais on dispose de bonnes 
bases scientifiques et techniques pour le démarrer. 

- La mise en œuvre du programme de surveillance de l’indicateur 24 doit impérativement 
prendre en compte les diverses et nécessaires étapes de validation concernant toutes 
espèces indicatrices. Ces étapes concernent des travaux sur la pertinence du choix des 
espèces dans les eaux territoriales des parties contractantes (présence, abondance des 
échouages, présence de centres de soins, etc.) , la collecte des individus qui doit rester 
opportuniste dans le cas des grands vertébrés, ainsi que la validation et l’harmonisation des 
méthodes de mesures des déchets ingérés.  

- Sur la base des informations disponibles, l’approche utilisant la surveillance de l’ingestion des 
déchets par les tortues marines est cohérente et compatible avec l’ensemble des contraintes 
biologiques, méthodologiques, environnementales, logistiques et éthiques identifiées. L’espèce 
cible pour l’indicateur commun 24 de l’IMAP et pour aussi une surveillance à l’échelle du bassin 
sont lesespèces de tortues marines qui se trouvent le plus souvant en Méditerranée, i.e. Caretta 
caretta, a une large répartition dans le bassin médierranéen et pour laquelle de nombreuses 

                                                            
1 https://wedocs.unep.org/rest/bitstreams/8223/retrieve  
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informations sont disponibles. Le potentiel de développement d’un réseau de surveillance 
correspond aux besoins exprimés par les parties contractantes.  

- La pertinence de cet indicateur doit prendre en considération les mouvements y compris les 
mouvemets transfrontaliers. La portée des résultats peut être a l'échelle des eaux 
territoriales, voire transnationales 

- L’utilisation des cétacés comme espèces indicatrices pour la surveillance sera possible dans 
le futur, sur une base opportuniste, en tirant profit du réseau d'échouage existant 

- L’utilisation de cétacés comme espèces indicatrices ne peut être considérée que sur une base 
opportuniste et à l’initiative de chaque partie contractante disposant de réseaux préexistants de 
suivi des échouages. 

- Bien que des protocoles de suivi de l’ingestion des déchets par les oiseaux marins soient utilisés 
depuis longtemps dans d’autres régions marines, des travaux sont encore nécessaires pour 
identifier les espèces les plus représentatives pour développer un suivi de l’impact des déchets 
sur les oiseaux marins en Méditerranée. Un suivi pilote des déchets dans les nids de cormorans 
est recommandé, à l’initiative des parties contractantes à la Convention de Barcelone.  

- Le suivi de l’ingestion des micro-plastiques par les poissons ou invertébrés présente un fort 
potentiel dans la perspective du développement de la surveillance de l’ingestion des déchets par 
les organismes marins en Méditerranée. Des travaux complémentaires sont toutefois nécessaires 
afin de mettre au point un protocole rigoureux excluant les risques de contamination des 
échantillons examinés et de fausse positivité due par exemple à la présence de fibres naturelles. 
Pour ces études pilotes ou travaux de recherche approfondis, les espèces communes à large 
répartition, de pêche aisée, et sensible aux micro-déchets devront être considérées en priorité. Le 
choix d’espèces de poissons nectobenthiques d’ores et déjà identifiées comme les plus affectées 
(i.e. Boops boops), d’intérêt commercial important (i.e. Mullus sp.), ou celui de mollusques 
d’élevage comme la moule Mytilus edulis, pourra faciliter la démarche de surveillance. 

- Concernant l’étranglement/emmêlement des espèces marines, les observations sont encore mal 
décrites, ce qui limite le développement de réseaux de surveillance. La mise en œuvre 
d’expérimentations pilote coordonnées et basées sur une stratégie d’amélioration de la collecte 
d’information, parait la mesure préalable la plus adaptée avant d’envisager le développement 
d’une surveillance régionale. Les travaux devront porter sur la prévalence des 
emmêlements/étranglements sur les espèces méditerranéennes, l’identification et la cartographie 
des zones à risque (présence d’engins de pêche actifs ou fantômes, distribution des espèces 
sensibles, probabilité de rencontre entre espèces sensibles et déchets marins, etc.) et la 
rationalisation des procédures d’observation sur la base de dispositifs existants (réseaux 
d’échouage, réseaux d’observation d’aires marines protégées, analyses opportunistes de plongées 
Submersibles ou Rovs/Véhicules Télé Opérés).  

 
5. L’ensemble des démarches recommandées devrait permettre i) d’acquérir une meilleure 

information pour soutenir la mise en œuvre des mesures de réduction et ii) la définition d’une stratégie 
de surveillance adaptée au PRDM. 
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1. Introduction et contexte général 
 

6. Afin de mettre en œuvre le programme des Nations Unies pour l’ Environnement / Plan d’Action 
pour la Méditérraneén , Plan Régional sur la gestion des Déchets Marins en Méditerranée et d’atteindre 
le Bon Etat Ecologique (BEE) de la mer Méditerranée, le projet « Marine Litter MED » vise à soutenir 
les Parties contractantes de la convention de Barcelone, du Sud de la Méditerranée (ex Algérie, Egypte, 
Israel, Liban, Lybie, Maroc, et Tunisie),  en mettant l’accent sur les cinq mesures communes de déchet 
marin proposées par les Plans d’Action Nationaux (PAN) actualisés.  

 
7. L'une des mesures identifiées est liée à la mise en œuvre du Programme de surveillance et 

d'évaluation intégrées de la mer Méditerranée et des côtes, basé sur les critères d'évaluation connexes 
(IMAP), l'Objectif écologique 10 i.e. Déchets marins particulièrement en relation à l’indicateur condidat 
24 « Tendances relatives à la quantité de détritus que les organismes marins ingèrent ou dans lesquels ils 
s’emmêlent, en particulier les mammifères, les oiseaux marins et les tortues marines ». 

 
8. L'objectif principal de cette composante du projet Marine Litter Med est d'améliorer les 

connaissances et l'évaluation de cet indicateur candidat et en particulier de poursuivre le travail de 
sélection des espèces les plus représentatives afin d'élaborer une stratégie de surveillance la plus adaptée 
au contexte méditerranéen.  

 
9. Dans ce contexte, la mise en œuvre du projet se concentrera sur (i) la définition des espèces les 

plus représentatives pour l’indicateur condidat 24 de l’IMAP (livrable 1, 4.14 du projet Marine Litter 
MED), (ii) la définition d'un protocole spécifique et le renforcement des capacités de surveillance, 
notamment des tortues marines pour harmoniser les méthodes et la collecte des données, (iii) l'évaluation 
des données disponibles pour proposer des seuils et cibles du Bon Etat Ecologique (BEE) pour 
l’indicateur condidat 24 , (iv) l'élaboration d'une stratégie opérationnelle du surveillance de l’indicateur 
condidat 24 , et (v) la constitution d'un réseau méditerranéen sur cet indicateur pour soutenir les échanges 
de bonnes pratiques. 
 

10. La démarche prend également en considération l’existence de projets scientifiques en cours 
comme le projet “Plastic Buster” de l’université de Sienne sur les déchets marins à l’échelle de la 
Méditerranée et le projet de recherche européen INDICIT (DG ENV 2017-2018), coordonné par le 
CNRS en France, en soutien à l’harmonisation de la surveillance des impacts des déchets marins en 
Méditerranée. 

 
11. Dans ce contexte, le présent rapport vise à identifier et à proposer les espèces les plus pertinentes 

et représentatives de la Méditerranée pour évaluer les quantités de déchets marins ingérés par les espèces 
marines et mesurer les taux d’emmêlement/étranglement des espèces marines. Il appuiera la définition 
des indicateurs candidats pour l’indicateur condidat 24 de l’IMAP.
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2. Les déchets marins en Méditerranée.  
 

12. Les déchets sont constitués d’objets ou fragments d’objets fabriqués ou utilisés par l’homme, 
jetés ou délibérément abandonnés en mer ou sur les côtes, ou encore ceux apportés par les fleuves ou 
rivières, les stations d’épuration, les orages ou le vent. Leurs impacts sont principalement chroniques et 
liés à leur persistance (Gregory, 2009). Les travaux les plus récents (Gall et Thompson, 2015) font état 
d’environ 700 espèces d’invertébrés, poissons, oiseaux, tortues marines et cétacés impactées, 
principalement par étranglement/emmêlement et par ingestion.  

 
13. En raison de la diversité et de la complexité des sources et des apports de déchets en mer, la 

gestion de ce problème reste difficile. Qui plus est, le contexte méditerranéen est particulier : population 
humaine importante en région côtière, apports quotidiens de déchets plastiques à la mer élevés évalués à 
plus de 700 tonnes par jour (UNEP/MAP, 2015), faibles échanges avec l’Atlantique et sortie de déchets 
par le détroit de Gibraltar limitée, trafic maritime intense (environ 30% du trafic mondial des navires), et 
enfin infrastructures de traitement des déchets insuffisantes. La conséquence de cette spécificité est que 
l’on observe en Méditerranée une densité de déchets parmi les plus importantes dans le monde (tableau 
1), pouvant atteindre plus de 100 000 particules par km2 sur les fonds (UNEP/MAP, 2015a) et plus de 64 
millions de particules/km2 dans le cas des micro-plastiques en surface (Den Hal, 2017).  
 
Tableau 1 : Synthèse des observations de déchets en Méditerranée (Source UNEP/MAP, 2015, actualisé) 

 MIN MAX 
NOMBRE 
D’ETUDES

LOCALISATION REFERENCES 

Plages 30/km 36000/km 13 
Bassin occidental, 
oriental et central, 
mer Adriatique 

UNEP/MAP, 2015a; 
Martinez et al. 2009 

Déchets flottants 1,98/km2 45/km2 10 Ensemble du bassin UNEP/MAP, 2015a 

Déchets sur les 
fonds 

24/km2 120000/km2 37 
Bassin occidental, 
oriental et central, 
mer Adriatique 

Ioakeimidis et al., 
2014 ;  
Angiolillo et al., 
2015 

Micro-plastiques 
flottants (moyenne 
par étude) 

115000/km2  
1518  
340/km2*  

9 Ensemble du bassin 
UNEP/MAP, 2015a, 
Van den Hal et al. 
2017 

Micro-plastiques 
sur les plages 

10/m2 920/m2 3 
Espagne, Grèce, 
France 

UNEP/MAP, 2015a 

*Maximum par échantillon à 64.800.000 particules par km2 en Méditerranée orientale 
 

14. La circulation est le principal moteur de transport de déchets marins en Méditerranée. Le rôle des 
courants, cependant, peut être très complexe car il intervient également sur la répartition des espèces 
pouvant être affectées par les déchets. Les principaux grands schémas d’agrégation observés sont 
caractérisés par des zones à densité élevée de déchets marins, qui commencent à être assez bien décrites, 
de même que les phénomènes d’échouage, de transport à la surface ou d’accumulation de déchets en mer 
(Mansui et al., 2014, Pham et al., 2014).  

 
15. Les déchets marins en Méditerranée revêtent une grande variété de formes, couleurs, et 

composition. Outre les mégots sur les plages, les déchets marins les plus fréquents en Méditerranée sont 
les emballages, bouteilles et bouchons en matière plastique, et dans une moindre mesure les canettes 
métalliques et bouteilles de verre. Les éléments trouvés indiquent une prédominance de déchets d’origine 
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terrestre, provenant principalement des activités de loisir/tourisme (ARCADIS, 2014) et ils augmentent 
de manière sensible pendant et après la saison touristique. Cependant, en mer et sur les fonds, certaines 
régions de la Méditerranée sont très affectées par les déchets issus de la pêche, constituant un risque 
majeur d’emmêlement/ étranglement pour la faune marine. 

 
16. Les déchets marins peuvent persister pendant de longues périodes dans l’environnement marin 

en raison d’une vitesse de dégradation lente, basée sur des processus d’abrasion (mécanique), de photo-
dégradation thermique, chimique et biologique, et qui peuvent être ralentis en mer dans l’obscurité et à 
des concentrations faibles d’oxygène. À ce jour, les données disponibles sur la dégradation sont rares et 
des tests normalisés sont encore nécessaires. L’un des phénomènes de dégradation les plus communs 
reste la fragmentation qui conduit à la présence de micro-plastiques, de taille inférieure à 5mm, voire 
potentiellement de nano-plastiques de taille inférieure au micron. On connait peu de choses quant aux 
impacts des petites particules de plastique sur les organismes marines, et le taux d’emmêlement des 
espèces marines dans ces particules semble limité en revanche, leur ingestion pourrait être la source 
d’effets plus conséquents devant être pris en compte dans la surveillance. On manque à ce jour de 
méthodologies de recherche validées et de données sur leurs concentrations et leurs réels impacts 
environnementaux, notamment pour les plus petites particules. 

 
17. Les engins de pêche (filets maillants, trémails, filets fantômes, casiers et pièges) endommagés ou 

usés, peuvent être jetés ou abandonnés par les pêcheurs, ou cassés et dispersés par les tempêtes. Certains 
d’entre eux peuvent alors continuer à capturer et tuer des organismes marins (poissons et crustacés, 
commerciaux ou non, oiseaux, mammifères et tortues marines), pendant des mois, voire des années, 
jusqu’à leur dégradation (UNEP/MAP, 2015b). Les résultats d’une enquête régionale récente menée 
auprès de 12 pays méditerranéens non européens par le PNUE/PAM/MEDPOL (UNEP/MAP, 2015b) 
indiquent que les engins de pêche et les filets fantômes abandonnés sont considérés comme un problème 
par 71% des pêcheurs, skippers et marins, qui sont bien conscients des dommages environnementaux et 
des impacts spécifiques qu’ils engendrent. Si les taux de perte d’engins sont faibles, les risques d’impact 
restent importants, la pêche au filet maillant étant très commune dans tout le bassin méditerranéen avec 
plus de 20.000 bateaux impliqués dans ce type de pêche2.  

 
18. Les déchets marins affectent les organismes marins à différents niveaux d’organisation 

biologique par étranglement/emmêlement, par ingestion, par transfert de contaminants, comme vecteur 
de transport des espèces et par altération des assemblages des différentes espèces (Werner et al. 2017). 
L’étude de ces impacts doit donc considérer les différents niveaux trophiques. Une synthèse de la 
littérature publiée entre 1986 et 2014 sur les interactions entre déchets en plastique et organismes marins 
indique que 134 espèces de différents taxons peuvent être affectées (Deudero et Alomar, 2015). Dans le 
contexte d’une surveillance, seules quelques espèces présentent un intérêt, notamment celles présentant 
une sensibilité particulière pour des raisons biologiques. Ainsi, l’impossibilité pour les tortues marines de 
distinguer les proies gélatineuses de certains emballages en plastique transparent, la possibilité pour 
certains oiseaux d’accumuler des débris dans le gésier, la présence de certaines espèces (plancton, 
poissons) dans les couches superficielles des eaux où s’accumulent les micro-plastiques, les taux de 
filtration importants d’ espèces comme les mollusques et cétacés filtreurs, ou le régime détritivore 
d’autres espèces les conduisant à ingérer des micro-plastiques présents dans les sédiments, sont autant de 
caractéristiques biologiques méritant une attention particulière dans le choix des espèces cibles pour la 
surveillance. De même, les informations collectées peuvent avoir un intérêt dans le domaine sanitaire 

                                                            
2 http://firms.fao. org/firms/fishery/761/en 
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comme l’ingestion de micro-plastiques par les espèces commerciales consommées par les humains. Dans 
le cas de l’emmêlement, les espèces à statut de conservation vulnérable, en voie de disparition ou rares 
doivent être également considérées avec attention en raison de leur intérêt patrimonial. 

 
19. Jusqu’à présent, plus de 80 études ont porté sur les interactions entre organismes marins et 

déchets marins (principalement en plastique) dans le bassin méditerranéen (revues dans Deudero & 
Alomar, in CIESM, 2014 ; Galgani et al. 2014 ; Deudero et Alomar, 2015, UNEP/MAP, 2015). Ces 
études couvrent un large éventail de profondeurs (0 à 850 m), une échelle temporelle étendue (1986-
2017), et identifient une vaste gamme d’espèces affectées par les déchets allant des invertébrés 
(polychètes, ascidies, bryozoaires, éponges, etc.), aux poissons, reptiles et cétacés. Les effets identifiés 
dans ces études concernent l’emmêlement, l’ingestion, et dans une moindre mesure la colonisation et le 
transport des espèces. 
 
3. Ingestion des déchets 
 
3.1 État de l’art 
 

20. On estime que plus de 62 millions de déchets flottent en Méditerranée (Suaria et Aliani, 2014) et 
ceux-ci peuvent affecter les organismes marins par des effets indirects sur leur santé, notamment après 
ingestion. En outre, certaines espèces peuvent également ingérer des déchets directement à partir des 
fonds sur lesquels elles se nourrissent. Au-delà de l’impact direct sur la survie, l’ingestion des déchets 
provoque des effets sub-létaux liés, par exemple, à la diminution proportionnelle de nourriture naturelle à 
l’intérieur de l’estomac, ou à l’ingestion de substances toxiques adsorbées sur- ou libérées directement 
par les déchets lorsqu’il s’agit de matière plastique (Gregory, 2009). Ces substances peuvent agir comme 
des perturbateurs endocriniens et peuvent donc affecter le développement et l’état de santé des individus 
(Teuten et al., 2009). On a répertorié que plus de 180 espèces marines absorbaient des déchets de 
plastique, parmi lesquelles différentes espèces d’oiseaux de mer (Van Franeker et al., 2011), de poissons 
(Boerger et al., 2010), de mammifères marins (De Stefanis et al., 2013) et de nombreuses espèces 
d’invertébrés, y compris des espèces du plancton (Cole et al., 2013, UNEP, 2016b). On a également 
observé que toutes les espèces de tortues marines de Méditerranée, listées comme vulnérables ou 
menacées à l’échelle mondiale (IUCN), ingèrent des déchets. Sauf dans le cas d’occlusions (tortues 
marines, mammifères etc.) ou de stockage par certaines espèces (Procellariiformes), les particules non 
digestibles sont en général excrétées dans les matières fécales chez toutes sortes d’organismes. Les effets 
directs les plus graves de l’ingestion de déchets sont l’occlusion du tube digestif et les lésions internes 
par des objets tranchants, qui peuvent entraîner la mort (Katsanevakis, 2008). 

 
21. Les effets sub-létaux causés par l’ingestion des déchets peuvent non seulement affecter les 

individus mais les populations à long terme. Lorsqu’ un grand nombre de déchets occupe l’espace 
stomacal d’un organisme comme une tortue marine, la sensation de satiété est faussée, et l’appétit freiné. 
Les éléments nutritifs, dilués dans un contenu presqu’exclusivement composé de matières non naturelles, 
sont insuffisants pour que l’organisme se développe et assure ses fonctions vitales. Plusieurs 
conséquences délétères de cet état de malnutrition peuvent s’ensuivre une diminution du taux de 
croissance chez les juvéniles, une réduction des performances de reproduction chez les adultes, un état de 
faiblesse rendant l’individu moins mobile et plus vulnérable aux prédateurs, et ainsi une diminution du 
taux de survie au plan individuel comme à l’échelle d’une population (McCauley et Bjorndal, 1999). Ces 
effets sub-létaux des déchets marins et leurs impacts au niveau des populations doivent être approfondis, 
de même que pour les micro-plastiques (GESAMP, 2015) dont l’absorption en grande quantité pourrait 
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également avoir des effets sur les réserves énergétiques, le comportement alimentaire, les déplacements, 
la croissance et la reproduction (GESAMP, 2015 ; Sussarellu et al. 2015). 

22. Selon leur stratégie et leur comportement alimentaires, les modalités et les conséquences de 
l’absorption des déchets par les organismes marins prédateurs, planctonophages, filtreurs, détritivores, 
etc. sont variables. Les chaines alimentaires peuvent être longues ou très courtes, comme dans le cas des 
cétacés filtreurs planctonophages, qui en absorbant d’importants volumes d’eau, filtrent de nombreux 
micro-plastiques (Fossi et al. 2014). La capacité d’excrétion des déchets par les organismes est 
documentée par plusieurs travaux récents menés in situ, en centre de soins (tortues), ou en laboratoire 
(Cole, 2013, Camedda et al, 2013, Van Cauwenberghe et al, 2013 ; Darmon et al., 2014).  

 
23. Les résultats de ces travaux indiquent que la durée moyenne de rétention des déchets dans le tube 

digestion varie, selon l’espèce, de quelques heures pour le plancton, à quelques jours pour les mollusques 
filtreurs et à quelques semaines ou mois pour les tortues marines. Chez ces dernières, la durée de 
rétention dépend de plusieurs facteurs (température de l’environnement, état de santé, type de nourriture, 
caractéristiques de déchets) et certains déchets peuvent être excrétés tandis que d’autres seront retenus 
plus longtemps à l’intérieur du tube digestif. Chez la moule, on a pu mesurer le taux de rétention qui est 
de l’ordre de 0, 013% (Van Cauwenberghe, 2013). 

 
24.  Ces éléments d’information laissent à penser que le risque de transfert de déchets dans une 

chaîne trophique est moins élevé qu’il ne l’était envisagé, du fait de la capacité d’excrétion directe des 
déchets ingérés par les organismes marins, et de l’excrétion, à chaque niveau trophique, des déchets 
ingérés par les prédateurs.  

 
25. A la lumière des données actuelles, l’accumulation de déchets en bout de chaine alimentaire 

semble ainsi peu probable; elle n’a en tout état de cause pas été démontrée à ce jour. Dans le cas d’une 
surveillance des déchets ingérés, l’interprétation des données devra tenir compte de la distance 
potentielle parcourue par un individu durant la durée du transit digestif, afin d’éviter toute erreur sur 
l’origine géographique des déchets. La question du transfert trophique reste cependant posée pour les 
plus petites particules, de l’ordre de quelques nanomètres ou centaines de nanomètres (nano-plastiques). 
En effet, si ces particules existent en mer, il est possible que leur taille minuscule leur permette de 
traverser la paroi intestinale et d’être présents dans les tissus des organismes qui les ont ingérés. 
 
3.2 Espèces bio indicatrices de l’ingestion des déchets marins 
 
Mammifères marins. 

 
26. L’ingestion de déchets par un large éventail d’espèces de baleines et de dauphins est 

connue (De Stephanis et al. 2013; Jacobsen et al., 2010; NOAA, 2014). Les travaux publiés 
concernent des animaux morts, échoués ou capturés accidentellement. L’analyse récente de 
données d’échouage en Atlantique (Pibot et al., 2012) sur plusieurs milliers d’individus 
(baleines, dauphins) montre des taux d’incidence généralement faibles, de l’ordre de un pour 
cent. Dans certains cas, il s’agit d’animaux ingérant des déchets de façon accidentelle lorsqu’ils 
se nourrissent sur les fonds marins, comme par exemple les cachalots Physeter macrocephalus. 
En Méditerranée, un jeune cachalot a été trouvé mort en 2011 au large de l’île grecque de 
Mykonos avec 100 déchets en matière plastique dans l’estomac et en mars 2014, l’autopsie d’un 
cachalot échoué dans le sud de l’Espagne a montré qu’il avait ingéré 59 plastiques. Le plus 
souvent, le diagnostic des causes de mortalité est difficile, l’ingestion des déchets n’est 
formellement identifiée comme cause de mortalité que dans de rares cas. 
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27. Les travaux sur les baleines mégaptères Megaptera novaeangliae, rares en Méditerranée, 

ont mis en évidence dans le tractus digestif la présence de déchets de polyéthylène, 
polypropylène, polychlorovinyle, polyéthylène téréphtalate et de nylon, d’une taille variant de 1 
mm à 17 cm (Besseling et al., 2015). Les grands organismes marins résidant en Méditerranée et 
relativement abondants, tels que les baleines à fanons, se nourrissent aussi par filtration. En 
raison des grandes quantités d’eau filtrées à chaque bouchée (environ 70 000 litres d’eau pour le 
rorqual commun Balaenoptera physalis), ces organismes pourraient être exposés aux risques 
générés par l’ingestion et la dégradation de micro-plastiques. C’est en effet ce que suggère la 
présence d’additifs de plastique (par exemple les phtalates) dans les tissus des animaux échoués 
et dans les échantillons de peau prélevés par biopsie sur les animaux en mer (Fossi et al., 2012).  

 
28. Malgré ces observations, il semble difficile d’intégrer les mammifères marins comme 

des espèces indicatrices de la pollution par les macrodéchets marins dans la cadre d’une 
surveillance régionale. En effet, le suivi de l’ingestion des déchets par les cétacés est difficile en 
raison du faible nombre et de la répartition hétérogène des animaux échoués, de même que des 
difficultés logistiques liées à la taille de certaines espèces. Dans le cas des phoques, les 
populations méditerranéennes sont très localisées et très peu abondantes, ce qui limite le 
potentiel de suivi de ces espèces et l’acquisition de données suffisantes pour une surveillance 
régionale et à long terme.  
 
Oiseaux 
 

29. Les oiseaux sont les espèces les plus étudiées en ce qui concerne l’ingestion des déchets. 
Dans certaines régions, plus de 50 % des espèces ingèrent des débris (NOAA, 2014). Certaines 
espèces sont abondantes, et présentent des taux d’ingestion élevés, ce qui en fait des candidats 
intéressants a priori comme indicateurs pour la surveillance. Il existe cependant une grande 
diversité de comportements et le choix d’espèces adaptées comme indicateurs intègre de 
nombreux critères. Les plus importants de ces critères sont la répartition géographique des 
espèces et leur mobilité. La prise en compte de cette caractéristique est importante car les 
déplacements, parfois migratoires, peuvent limiter la significativité des données mesurées. Les 
Procellariiformes (albatros, fulmars, puffins) ont la particularité de garder une partie des déchets 
ingérés dans leur gésier et sont probablement plus affectés par les déchets marins, du fait 
d’obstructions et ulcérations pouvant survenir dans le cas de détention prolongée de ces 
éléments étrangers (NOAA, 2014; Van Franeker et al. 2011). Ces espèces se nourrissant 
principalement en mer et en surface, elles constituent de bons indicateurs car elles reflètent de 
façon plus significative l’état de pollution de la mer que celles qui se nourrissent également à 
terre (goélands par exemple). Les déchets ingérés par les oiseaux marins sont des micro-
plastiques, mais également des méso-plastiques (de taille comprise entre 5 et 25mm). Si en 
apparence l’ingestion de déchets par les oiseaux peut ne pas constituer un problème pour les 
gestionnaires, les travaux ont cependant montré que les quantités ingérées peuvent être élevées 
en proportion de leur taille (environ 0, 6 g par oiseau pesant 1 kg en moyenne, dans le cas de 
fulmars de la mer du Nord Fulmarus glacialis; Van Franeker et al., 2011), et que l’état 
physiologique de ces oiseaux s’en trouve amoindri. 

 
30. En Méditerranée, les travaux sont malheureusement limités à de rares études. En dehors 

d’une observation vidéo de l’ingestion de plastiques en mer Egée par un faucon (Falco 
eleonorae, Steen et al., 2016), une seule étude s’intéresse à l’ingestion de plastique par les 
oiseaux marins dans cette région (Codina et al., 2013). Les résultats des travaux, menés sur 171 
individus de 9 espèces d’oiseaux accidentellement capturés par les palangres dans l’ouest de la 
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Méditerranée entre 2003 et 2010, montrent des différences de taux d’ingestion très significatifs, 
sans différence dans les caractéristiques des plastiques ingérés, ni entre les sexes. Les puffins 
(Calonectris diomedea, Puffinus yelkouan, Puffinus mauretanicus) présentent l’occurrence la 
plus élevée d’ingestion de déchets (70 -94% des individus selon l’espèce) et le plus grand 
nombre de petites particules de plastique par oiseau affecté. Ces espèces ont cependant une 
répartition limitée en Méditerranée. Les autres espèces comme les goélands d’Audouin et 
Leucophée (Ichthyaetus audouinii, Larus michahellis), labbes (Catharacta skua) et fous de 
Bassan (Morus bassanus), sont moins touchées (10-33 %). Les mouettes tridactyles (Rissa 
tridactylus), avec un taux d’ingestion voisin de 50% représentent une espèce cible intéressante 
localement mais sa répartition en Méditerranée reste également restreinte.  
 
Tortues marines 

 
31. Toutes les espèces de tortues marines ingèrent des déchets et les déchets en plastique 

constituent le principal type de déchets ingérés (NOAA, 2014). D’après Norton (2005), la 
longue espérance de vie des tortues et leur maturité sexuelle tardive (25-35 ans pour les tortues 
caouannes) font que ces animaux sont extrêmement vulnérables aux impacts humains. En 
Méditerranée, la tortue caouanne (Caretta caretta) est le Chélonien marin le plus abondant (Casale et 
Margaritoulis, 2010). Parmi les déchets ingérés par l’espèce, on trouve des sacs en plastique qu’elle 
pourrait confondre avec des méduses et autres proies gélatineuses transparentes quand elle se nourrit 
dans des habitats néritiques et en haute mer. 

 

32.  La caouanne est très sensible aux déchets marins et l’une des espèces de tortues marines les plus 
étudiées en Méditerranée. Bien que cette espèce soit capable d’ingérer toutes sortes de déchets (figure 1), 
les objets en plastique sont plus fréquemment ingérés (Lazar & Graçan, 2011 ; Campani et al., 2013; 
Camedda et al., 2014; Darmon et al 2016). En France, à l’autopsie des caouannes ayant ingéré des 
déchets, Darmon et al (2016) mettent en évidence dans 80% des cas des déchets en plastique, alors que 
moins de 2% des déchets ingérés sont en papier, métal ou verre. On n’observe pas de différence entre les 
déchets trouvés dans les tortues de mer échouées lors des autopsies, et ceux excrétés par les animaux 
maintenus en centre de soins (Camedda et al., 2014), l’analyse montrant une homogénéité en ce qui 
concerne l’abondance totale, le poids et la composition des déchets entre les individus vivants et morts.  
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    A   B  

    C    D  
Figure 1 : Déchets ingérés par les organismes marins de Méditerranée. (A) déchets excrétés par une tortue en 
centre de soins en Méditerranée française (espèce Caretta caretta, centre de soin CESTMed, crédit CESTMed). (B) 
Micro-plastiques mis en évidence par fluorescence lors d’une étude expérimentale du transit (in vitro) de 
microplastiques dans la glande digestive d‘huitre (Crassostrea gigas) (Crédit A Huvet, IFREMER). (C) déchets 
ingérés par un fulmar Boréal de mer du Nord (Fulmaris glacialis, crédit J.Van Franeker, IMARES). (D) Fibres 
ingérées par un individu de l’espèce de poisson Boops boops prélevé aux iles Baléares (Crédit COB-IEO/Spain)  
 

33. Les effets de la présence de déchets dans le tractus digestif peuvent être soit directs, soit 
indirects, à plus ou moins long terme. Les fragments de plastique et d’autres matériaux anthropiques 
peuvent être directement responsables de la mort des tortues marines par occlusion du tube digestif ou du 
fait de lésions de la muqueuse digestive (UNEP/MAP, 2015a) lorsque le volume et la nature des déchets 
sont tels qu’ils bloquent tout transit et/ou perforent la paroi digestive. Sur le long terme, comme évoqué 
au paragraphe 3.1, la présence de déchets ingérés par les tortues peut avoir un certain nombre de 
conséquences sur leur santé, i.e. la croissance, la capacité à se déplacer ce qui dans ce cas peut avoir des 
répercussions sur leur aptitude migratoire et les chances d’échapper aux prédateurs, et enfin sur la 
reproduction. Teuten et al., (2009) estime que la longue durée de rétention des déchets de plastique dans 
le tractus digestif peut provoquer la libération de substances chimiques toxiques (par exemple les 
phtalates, PCB) qui peuvent agir comme des perturbateurs endocriniens et peut donc compromettre la 
santé des individus et leurs différentes fonctions endocriniennes. On comprend ainsi à quel point 
l’ingestion de déchets peut affecter à la fois la survie individuelle mais aussi celle des populations de 
tortues marines, dont l’état de conservation est déjà très précaire du fait d’autres menaces anthropiques et 
naturelles. 
 

34. Les espèces de tortues de mer ont des modes de vie qui varient selon les différents stades de 
développement. Elles peuvent ainsi fréquenter des domaines différents où elles se nourrissent de proies 
épipélagiques ou benthiques, dans les zones océaniques et néritiques. Au stade précoce de la vie, les 
tortues marines sont probablement essentiellement inactives, en surface mais au stade adulte, selon les 
espèces, elles peuvent exploiter le fond de la mer et la colonne d’eau pour s’alimenter (Casale et al., 
2012; Lazar et Graçan, 2012). On a observé que certaines caouannes adultes étaient fidèles à leurs aires 
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d’alimentation néritiques qui peuvent être les mêmes que celles où elles ont été recrutées au stade 
juvénile (Casale et al., 2012); elles sont ainsi susceptibles d’ingérer des déchets dans différents types 
d’habitats au cours de leur vie. Le passage de la phase pélagique à la phase néritique se produit en 
Méditerranée lorsque la longueur courbe de la carapace est d’environ 40 cm (Darmon et al., 2014). Si 
certaines études ont rapporté que les jeunes tortues océaniques sont plus susceptibles d’ingérer des 
déchets que les grandes tortues, la plupart des résultats obtenus en Méditerranée ont montré que les 
spécimens adultes de caouanne présentaient des quantités plus élevées de déchets marins par rapport aux 
juvéniles (Campani et al., 2013). Les individus adultes sont capables de distinguer les couleurs pour 
trouver de la nourriture, mais les adultes comme les jeunes ingèrent des matières plastiques «prélevées» 
sur la surface de la mer ou en sub surface. La tortue caouanne, Caretta caretta, présente une grande 
tolérance à l’ingestion des déchets anthropiques et l’espèce est généralement capable d’excréter ces 
objets (Casale et al., 2012; Frick et al., 2009). Camedda et al. (2014) ont observé que si les tortues 
marines excrétaient des matériaux anthropiques dans les fèces après plus d’un mois d’hospitalisation, la 
plupart des déchets sont expulsés dans les 2 premières semaines. Des études sur la durée de transit des 
substances dans le tractus gastro-intestinal des tortues caouannes ont démontré que les matériaux 
(comme des sphères de polyéthylène) sont expulsés en environ 10 jours (revue dans Darmon et al., 
2014). Par conséquent, ces auteurs concluent que compte tenu de la distance moyenne couverte en 10 
jours par C. caretta, les déchets excrétés dans les bassins pendant l’hospitalisation sont susceptibles 
d’avoir été ingérés à une distance de moins de 120 km (Camedda et al., 2014). 

 
35. Les populations de tortues marines étudiées en Méditerranée sont plus touchées par l’ingestion 

de déchets que celles des autres régions du monde (revue dans Darmon et al., 2014). Le tableau 2 
présente les taux d’ingestion mesurés chez les tortues marines dans diverses régions de la Méditerranée. 
Chez les tortues marines autopsiées, les cas d’ingestion de déchets marins recensés en provenance de mer 
Adriatique (35,2%) semblent moins fréquents qu’en Méditerranée occidentale (79,7% pour l’Espagne) et 
centrale (51,5% pour Lampedusa).  

 
36. Toutefois ces chiffres peuvent être biaisés et sous-estimés, car le nombre d’échantillons pour 

certaines études est relativement faible, et les analyses datant de plusieurs années dans certaines zones, il 
est possible que les chiffres aient depuis évolué à la hausse (tableau 2). En France par exemple, on a 
observé une augmentation du taux d’ingestion avec le temps; en effet, les analyses effectuées dans le 
cadre de la DCSMM en 2016 mettent en évidence des taux d’ingestion en augmentation par rapport à 
celles effectuées plus tôt (tableau 2 et Darmon et al., 2014). Entre 2003 et 2008, 35% des tortues 
autopsiées présentaient des déchets dans leur tractus digestif, alors qu’entre 2013 et 2016, on comptait 
76% de taux d’ingestion.  
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Tableau 2 : Taux d’ingestion de déchets par les tortues marines (principalement C. caretta) en Méditerranée 
(UNEP/MAP 2015a, modifié d’après Darmon et al., 2014). nd= non déterminé ; nc= non communiqué.      

Zone  Date 
taille 

(cm) 

Nb  

morts 

Avec 

déchets 

(%) 

Nb* 

vivants

Avec 

déchets 

(%) 

Total 
Avec 

déchets (%) 
Références 

Sardaigne  2008‐2012  21‐73  30  20  91  12  121  14,04  Camedda et al., 2013 

Toscane  2010‐2011  29‐73  31  71  _  _  31  71  Campani et al., 2013 

Adriatique  2001‐2004  25‐79  54  35,2  _  _  54  35,2  Lazar & Graçan, 2011 

Turquie  2001  _  _  _  _  _  65**  5  Kaska et al., 2004 

Espagne  nd  34‐69  54  79,6  _  _  54  79,6 

Tomas et al., 2012 in 

UNEP/MAP, 2015a 

Lampedusa  2001‐2005  25‐80  47  51,5  33  44,7  79  48,1  Casale et al., 2008 

Malte  1988  20‐69  _  _  99  20,2  99  20,2 

Grammentz, 1988, in 

UNEP/MAP, 2015a 

France  2003‐2008  nc  20  35  225  0,02  245  0,04  Claro & Hubert, 2011 

France  2011‐2012  nc  2  0  54  20,4  56  19,6 

Dell'Amico & Gambaiani, 

2012; UNEP/MAP, 2015a

France  2013‐2016  25‐65  23  75,6  36  41,7  59  54  Darmon & Miaud, 2016 

Baléares  2002‐2004  36‐57  19  37,5  _  _  19  37,5  Revelles et al., 2007 

Linosa  2006‐2007  26,7‐69  _  _  _  _  32  93,5 

Botteon et al., 2012, in 

UNEP/MAP, 2015a 

Italie/Espagne  2001‐2011  _  _  _  155  50  155  50 

Casini et al., 2012, in 

UNEP/MAP, 2015a 

*observations en centres de soins ; ** vivants et morts confondus 

 
Poissons  

 
37.  L’ingestion des déchets par les poissons n’est pas aussi bien décrite que celle par les 

oiseaux ou tortues marines. Les poissons planctonophages se nourrissent dans des zones où se 
concentrent à la fois proies et plastiques. Boerger et al. (2010) ont montré que la nature des 
déchets ingérés par les poissons correspondait dans 35% des cas aux déchets présents dans leurs 
zones d’alimentation. Carson et al. (2013) ont démontré par ailleurs que les poissons prédateurs 
peuvent également confondre les déchets avec leurs proies, notamment si les objets sont 
allongés et de couleur bleue. Les taux d’ingestion peuvent dépasser 50% des individus, et de tels 
taux sont observés même dans les zones de faible présence de déchets comme les zones 
profondes de Méditerranée (Anastasopoulou et al. 2013). Dans le cas des micro-plastiques, il 
semble que les espèces omnivores présentent des taux d’ingestion plus élevés que les herbivores 
ou les carnivores (Mizraji et al., 2017). Les poissons apparaissent cependant plus sélectifs que 
les tortues ou le plancton et les taux d’ingestion seraient liés aux comportements alimentaires, à 
l’agrégation des déchets, et aux contraintes de répartition (courants, advection), bien que cela 
doive être confirmé. Il semble par ailleurs qu’avec l’augmentation de taille du poisson, la 
sélectivité des déchets est plus importante et l’ingestion est moins passive ou accidentelle. Les 
requins font partie des espèces de poissons affectées par les déchets. Cependant on n’observe 
qu’une faible occurrence, inférieure à 0,5% des 15 600 individus de 14 espèces étudiées dans 
l’océan mondial (Gregory., 2009). Les déchets ingérés sont principalement des fragments de 
plastique et des objets issus de la pêche. 

  
38. En Méditerranée, l’impact des déchets sur les poissons varie considérablement en 

fonction des compartiments écologiques qu’ils exploitent. Les taux d’ingestion sont également 
variables selon les espèces (tableau 3). Typiquement, Boops boops, les Myctophidés, 
Schedophilus ovalis et Naucrates ductor sont parmi les espèces les plus fortement touchées 
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(Deudero et Alomar, 2014 ; Nadal et al., 2016) mais la possibilité d’échantillonnage de ces 
espèces n’est pas homogène dans le contexte d’une surveillance. Récemment, Teresa et al. 
(2015) ont identifié que les thons (Thunnus thynnus) et espadons (Xyphias gladius) de 
Méditerranée étaient également affectés et ingéraient des micro- (<5 mm) et méso-plastiques (5 
à 25 mm), ainsi que, dans plus de 18% des échantillons, de plus grands plastiques (>25 mm). De 
même, les requins peuvent ingérer des macro-déchets (NOAA, 2014), et même des micro-
plastiques dans le cas des requins pélerins (Cetorhinus maximus) qui se nourrissent par filtration 
(Fossi et al., 2014). 
 
Tableau 3 : prévalences d’ingestion de macro et micro-déchets chez les individus de diverses espèces de poissons 
présents en Méditerranée d’après les études publiées entre 1998 et 2016. 

 ESPECES  HABITAT 
PREVALENCE 

(%)  REFERENCES 

Balistes carolinensis  nectobenthique 14 Deudero, 1998 
Boops boops  nectobenthique           29 Deudero and Alomar, 2014 
Cetorhinus maximus  pélagique 83 Fossi et al., 2014 
Coryphaena hippurus  pélagique 6, 7 Deudero, 1998; Massuti, 1998

Etmopterus spinax  benthique  6, 8 
Madurell,  2003;  Anastasopoulou  et 
al., 2013 

Galeus melastomus  nectobenthique  3, 13 
Madurell,  2003;  Anastasopoulou  et 
al., 2013 

Helicolenus galepterus  nectobenthique 2 Madurell, 2003 
Mullus sp. (Portugal)  nectobenthique 64‐100 Neves et al., 2015 
Myctophum punctatum  pélagique 100 Collignon et al., 2012 
Naucrates ductor   pélagique 18 Deudero, 1998 
Polyprion americanus  pélagique 55 Deudero, 1998 
Pteroplatytrygon 
violacea  nectobenthique  50  Anastasopoulou et al., 2013 
Sardina pilchardus  pélagique 0‐19 Neves et al., 2015; Avio et al., 2015; 
Schedophilus ovalis  pélagique 50 Deudero, 1998 
Seriola dumerilii  pélagique 2 Deudero, 1998 
Squalus blainville  pélagique 1 Deudero, 1998 
Thunnus alalunga  pélagique 32,4 Romeo et al., 2015 
Thunnus thynnus  pélagique 12,9 Romeo et al., 2015 
Trachurus sp.   nectobenthique 1 Anastasopoulou et al., 2013
Xyphias gladius  pélagique 12,5 Romeo et al., 2015 

 
39. Une étude, à l’échantillonnage conséquent d’individus, a été menée en Atlantique sur des 

espèces de poissons que l’on trouve aussi en Méditerranée (Neves et al., 2015). Les résultats confirment 
l’intérêt en tant qu’espèces indicatrices de Boops boops (9% des individus affectés sur 32 individus) et 
dans une moindre mesure de l’espèce Trachurus trachurus (7% sur 44 individus). Par ailleurs, les 
espèces Scomber sp. (31% des individus affectés), Scyliorhinus sp. (12% des individus affectés sur 17) et 
Trigla lyra (19% des individus affectés) présentent des taux d’ingestion significatifs permettant de 
montrer leur potentiel d’indicateur en vue d’une surveillance. Parmi les espèces largement 
échantillonnées, certaines comme la sardine (Sardina pilchardus) présentent des taux d’ingestion très 
variables. 
 

40. Plus récemment Bella et al. (2016) mesure les taux d’ingestion des micro-plastiques par les 
espèces démersales en Atlantique et Méditerranée. Sur 212 individus appartenant aux trois espèces 
Scyliorhinus canicula (roussette), Merluccius merluccius (merlu) et Mullus barbatus (surmulet ou 
rouget) les prévalences sont respectivement de 15.3%, 16;7 % et 18.8%; la taille des micro-plastiques 
ingérés varie de 0.38 à 3.1 mm. Ces espèces, régulièrement utilisées comme bioindicateurs, pourraient 
faire l’objet d’un dispositif de collecte basée sur une pêche commerciale et/ou scientifique.  
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41. Les travaux de Neves et al. (2015) montrent enfin une prévalence d’ingestion de déchets de 64 à 
100% selon l’espèce du genre Mullus sp.. De même, les travaux effectués en laboratoire montrent qu’une 
espèce comme Dicentrarchus labrax est susceptible d’ingérer des déchets (Peda et al., 2016) mais 
aucune étude n’a été effectuée in situ sur cette espèce. En raison de leur intérêt commercial et de leur 
large répartition en Méditerranée, ces deux dernières espèces mériteraient davantage d’attention en vue 
d’une surveillance.  
 
Invertébrés 
 

42. Les micro-plastiques sont ingérés activement ou passivement. Les poissons et certains 
invertébrés semblent ingérer activement les micro-plastiques parce qu’ils ne les distinguent pas du 
plancton ou de leur nourriture. Les travaux en laboratoire (Cole et al., 2013) ont montré que la prise 
active était cependant rare chez les organismes du plancton, ceux-ci ingérent en effet des particules de 
micro-plastique passivement, comme le font les cétacés filtreurs.  

 
43. La majorité des impacts des déchets sur les invertébrés ont été démontré en laboratoire, parfois à 

des doses élevées qui ne correspondent pas forcement aux concentrations trouvées dans le milieu naturel.  
 

44. Les différentes études ont mis en évidence une ingestion de déchets sur plusieurs taxons 
d’invertébrés benthiques comme les annélides (arénicoles), les mollusques (Mytilidés, Ostréidés, 
Vénéridés, Pectinidés), les crustacés ainsi que les échinodermes (GESAMP, 2015; Wesch et al., 2016). 
Les données sont plus rares concernant les espèces de haute mer et de surface mais l’ingestion a été 
observée également chez des méduses (Paradinas, 2016) et certains crustacés (copépodes Calanidés, 
Euphausiacées). D’une manière générale, les espèces sédentaires à mode d’alimentation détritivore ou 
filtreur (Mytilus galloprovincialis, holothuries, Talitrus saltator) sont plus exposées que les autres à 
l’ingestion de déchets. Ces dernières présentent par conséquent un certain intérêt pour mieux comprendre 
les préjudices subis par les espèces d’invertébrés du fait de l’ingestion de déchets. Les taux élevés de 
filtration peuvent typiquement expliquer que l’on observe de forts taux d’ingestion de micro-plastiques 
chez ces espèces. Ainsi, dans le cas de M. galloprovincialis, on a pu dénombrer des quantités de micro-
plastiques allant de 0.04 à 0.34 particules par individu en Méditerranée (Van Cauwenberghe et al., 2015, 
Vandemeersh et al., 2015). De meme, les espèces d’intêret commercial comme les huitres ou les moules 
sont importantes car elles permettent à la fois de mesurer des taux d’ingestion sur des espèces d’élevage 
et d’évaluer des risques liés à la consommation humaine. En laboratoire, la taille des microparticules 
ingérées par des mollusques est de l’ordre de 80 µm, mais elle est bien que plus faible en milieu naturel 
(Wesch et al., 2016). Lorsque les microparticules sont des particules de polystyrène, on constate une 
augmentation de la dépense énergétique (Van Cauwenberghe et al. (2015). Pour ces espèces et pour les 
copépodes, on a pu également observer qu’à de fortes concentrations, les microparticules ingérées 
affectent la fertilité et l’alimentation (Wegner et al., 2012, Cole 2013, Sussarellu et al., 2015). 
 

45. La sensibilité à l’ingestion de micro-plastiques est forte dans le cas des détritivores qui ingèrent 
de nombreuses particules de sable (Graham and Thompson, 2009). L’ingestion de micro-plastiques a été 
également démontrée chez différents carnivores, parfois présents en Méditerranée, comme les crabes 
(revue par Wesch et al., 2016), la crevette Crangon crangon (Cole et al., 2013; Devriese et al., 2015) et 
la langoustine Nephrops norvegicus (Murray and Cowie, 2011). Malgré des études suggérant un transfert 
trophique en laboratoire (Farrell and Nelson, 2013), ce mécanisme reste cependant hypothétique en 
milieu naturel.  
 
3.3 Surveillance de l’ingestion des déchets marins par les organismes marins  
 

46. La surveillance de l’ingestion des déchets est une tâche complexe, avec des enjeux de plus en 
plus importants, en raison d’une part de la quantité grandissante des déchets en mer, et d’autre part des 
résultats récents montrant un nombre important d’espèces affectées, y compris par les micro-plastiques.  
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47. L’identification des interactions entre les déchets marins et la faune dépend fortement des 
méthodes de collecte de données. La plupart des données sur les poissons, les tortues et les cétacés sont 
fournies par l’analyse des contenus digestifs des individus échoués ou capturés accidentellement, mais ils 
reflètent seulement une faible part des interactions réelles qui peuvent survenir. Le taux d’interaction des 
organismes marins avec les déchets marins et leur impact sur les populations d’espèces marines est 
difficile à quantifier. On trouve en général dans la littérature des pourcentages d’animaux ayant ingéré 
des déchets marins par rapport au nombre de spécimens qui ont pu être autopsiés, mais il reste une 
proportion inconnue d’animaux marins morts qui ne peut être prise en compte (mortalité en mer, 
consommation par les prédateurs, état de décomposition de la carcasse trop avancé etc.).  
 

48. Il existe donc un besoin urgent à developper de nouvelles méthodes pour évaluer de façon non 
biaisée les taux de mortalité et les effets sur la dynamique des populations des espèces touchées. Les 
approches existantes et la mise en place de réseaux de surveillance n’échappent pas un certain nombre de 
contraintes, à la fois biologiques, méthodologiques, environnementales, logistiques et éthiques. 
 
Les contraintes biologiques 

 
49. Le choix d’une bonne espèce cible ou indicatrice est un élément majeur de la stratégie de 

surveillance. Ce choix dépend de divers facteurs qui peuvent être très contraignants.  
 

a) L’espèce choisie doit avoir une large répartition pour permettre une comparaison entre les sites à 
grande échelle. Afin de faciliter l’interprétation des résultats de la surveillance, une espèce à 
large répartition méditerranéenne est donc nécessaire.  

b) L’espèce doit être sensible aux déchets et en ingérer des quantités significatives et suffisantes 
pour que les mesures soient comparables. De faibles taux d’ingestion et de faibles quantités de 
déchets ingérés rendent les échantillonnages et les comptages difficiles.   

c) Les mécanismes d’ingestion et d’impact doivent être connus. Il est par exemple important de 
disposer de connaissances de base telles que durée de transit intestinal, nature des objets ingérés 
etc., pour permettre une interprétation rationnelle des résultats et une optimisation des 
protocoles. L’interprétation de données collectées uniquement sur des individus trouvés morts ou 
placés en centre de soins (tortues) peut constituer un biais. En effet, ces tortues se sont échouées 
du fait d’une pathologie aigue ou chronique, reliée ou non à une interaction avec des déchets 
directe ou indirecte (désordres de l’appétit-pica chez des animaux souffrant depuis longtemps).  

 
50. Le tableau 4 résume les principales contraintes identifiées récemment en vue d’une définition 

pertinente du Bon Etat Ecologique (BEE) pour les tortues marines (Claro et al., 2014). 
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Tableau 4 : Paramètres et contraintes biologiques pertinents en vue de la définition du Bon Etat Ecologique, 
concernant l’ingestion des déchets par les tortues marines (adapté de Claro et al., 2014).  

Paramètre / 
contrainte 

Pertinence Considérations Possibles biais 
Besoin de   

connaissance 

Sexe ? 

Différences de régime alimentaire 
possibles selon le sexe et le stade 
de reproduction (avant ou après la 
ponte, etc.)  

Influence mal connue 
du sexe sur le niveau 
d’ingestion des déchets 
(2 études) 

OUI 

Taille, stade de 
développement, 

population 
d’origine 

OUI 

Le niveau d’ingestion dépend du 
mode d’alimentation qui est lié à 
la taille, elle-même dépendante de 
l’origine (atlantique, 
méditerranéenne) des individus 

Selon la structure et 
l’origine de la 
population 
échantillonnée  

OUI 

habitat OUI 

Selon le stade de développement, 
l’habitat et les ressources 
disponibles, les individus 
s’alimentent dans un habitat 
néritique, pélagique ou les deux 
avec des niveaux de concentration 
en déchets variables.  

La valeur de 
l’indicateur est affectée 
par l’habitat exploité 
par les tortues 
échantillonnées dans 
une région donnée  

OUI 

Etat de santé OUI 

Possible différences d’ingestion 
entre les individus morts de façon 
soudaine (collision, capture 
accidentelle) et les individus 
échoués  

Les animaux, s’ils ont 
été malades longtemps 
avant leur échouage, 
peuvent avoir excrété 
tout ou partie des 
déchets ingérés, alors 
que les individus morts 
soudainement n’en ont 
pas eu le temps.  

OUI 

Capacité de 
déplacement/  

durée du transit 
digestif 

NON 

L’ingestion est soumise aux 
quantités de déchets présentes 
dans les zones de vie ou celles 
traversées au cours des migrations. 
Les mouvements des tortues 
(vitesse, distance parcourue) et la 
durée de transit intestinal ne sont 
pas constants.  

Erreur possible 
d’interprétation si 
l’échelle de mesure de 
l’impact de déchets par 
ingestion n’est pas la 
bonne 

Caractérisation 
nécessaire des 
aires biologiques 
de répartition et 
des migrations  

 
51. Dans une étude approfondie sur l’ensemble des travaux publiés et basés sur l’analyse de 

spécimens échoués morts ou vivants, Casale et al. (2016) considèrent que les taux d’ingestion sont 
soumis à de nombreux facteurs comme la zone d’origine, la date d’échouage, l’état de santé ou la durée 
de maintien en captivité. Dans ces conditions, les auteurs suggèrent que l’agrégation de données 
engendre une perte d’homogénéité des données dont il convient de tenir compte. Pour ces auteurs, la 
surveillance devrait considérer exclusivement les individus qui ont vécu dans des conditions naturelles 
(alimentation, etc.) afin de faciliter l’interprétation des résultats et des tendances.  
 

a. D’autres données de base doivent être disponibles pour préciser la sensibilité des espèces et les 
conditions d’interprétation des mesures, comme par exemple les relations « ingestion/âge » ou 
« ingestion/ taille », la sensibilité des différents stades de développement, etc.  

b. Les déplacements des animaux, s’ils existent (espèces migratrices notamment), doivent être 
limités pour que l’échelle spatiale des mesures puisse être précisée. 
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c. Les composants cibles de l’échantillonnage doivent être clairement définis et pertinents. Dans le 
cas de petites espèces ingérant des micro-plastiques par exemple, ces composants peuvent être 
l’animal entier, l’organe digestif total ou des éléments des structures digestives (œsophage, 
estomac, intestin, etc.). 

d. La prise en compte des excrétas peut-être une bonne stratégie, notamment pour les animaux 
maintenus en centre de soins ou en bassins.   

e. L’information scientifique doit être accessible et acceptée/ reconnue par la communauté 
scientifique. 

 
Les contraintes méthodologiques 

 
52. Le choix des protocoles adaptés repose sur plusieurs contraintes : 

 
a. La disponibilité de protocoles éprouvés est essentielle.  
b. La nécessité de développer des protocoles inter calibrés peut prendre des années, ce qui limite le 

développement d’une surveillance harmonisée. Il convient de disposer de protocoles référencés, 
testés, comparés et validés par la communauté des spécialistes.  

c. L’existence de biais dans les mesures doit interdire l’utilisation d’un protocole. L’exemple des 
micro-plastiques est à ce titre important. Il existe de nombreuses études montrant des résultats 
très variables selon les tailles de particules considérées. Dans certains échantillons, on a pu en 
effet confondre des fibres naturelles organiques non anthropiques avec des micro-plastiques en 
raison de l’impossibilité de confirmer la nature plastique de certaines petites particules, ou 
encore à cause de la possible contamination des échantillons par des fibres lors du 
conditionnement (GESAMP, 2016). Ces travaux montrent les limites du développement ou de la 
validation de protocoles adaptés à la mesure de micro-plastiques ingérés par diverses espèces. 
Seule la prise en compte de particules de grande taille pouvant être caractérisées chimiquement 
devrait être considérée dans le contexte des connaissances actuelles.  

d. Les procédures de conservation (congélation, fixation, élimination des composants organiques 
des échantillons, etc.) ne doivent pas être destructives pour les plastiques.  

e. La bancarisation commune des données, selon des procédures reconnues et validées, doit être 
organisée. 

f. La reproductibilité et la représentativité doivent être garanties par l’adoption de 
procédures opérationnelles standardisées et sous assurance qualité. D’une manière 
générale, ces approches standardisées ne sont pas très développées pour la surveillance 
harmonisée de l’ingestion. De même, les documents de référence et guides 
méthodologiques ne sont pas assez largement diffusés et utilisés à ce jour.  

g. La normalisation, étape ultime de développement d’un protocole, est un objectif dans le contexte 
de la surveillance de l’indicateur condidat 24  

 
53. Dans une analyse récente des travaux publiés entre 1949 et 2015 sur l’ingestion des débris par la 

macrofaune, (Provencher et al., 2017) il a été noté l’importance de la standardisation des méthodes. Si le 
nombre d’études est différent selon les espèces cibles considérées, les métriques utilisées sont 
communes. L’utilisation de la fréquence d’observation des ingestions, appelée pourcentage de fréquence 
ou prévalence, est l’approche la plus commune. Pour tous les groupes, le nombre d’objets ingérés et leurs 
masses sont également très utilisées, avec une tendance récente à évaluer les valeurs moyennes de 
densité ou de poids des déchets ingérés. Les couleurs et les tailles des objets sont cependant moins 
considérés. Pour ces auteurs, les nécropsies d’animaux échoués, collectés pour d‘autres travaux, trouvés 
morts et péchés accidentellement sont les méthodes de collectes les plus fréquentes. Dans le cas des 
tortues, le maintien en centre de soin est une source de données significative. 
 
Les contraintes environnementales 

 
a. Les données doivent être représentatives de l’état de l’environnement et du Bon Etat Ecologique 
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(BEE). 
b. La signification des résultats est importante. L’établissement d’un diagnostic pour les mortalités, 

les pathologies et l’état physiologique des individus affectés doivent être possibles afin d’éviter 
les seuls comptages de déchets ingérés sans informations sur les effets létaux ou sub-létaux 
associés. 

c. Les résultats doivent permettre de discriminer des zones selon leur niveau de pollution.  
d. Les résultats doivent permettre de répondre à différents types d’objectifs selon le type de déchets. 

Ainsi la catégorisation des déchets et le choix d’une espèce indicatrice diffèreront selon la taille 
des déchets auxquels on s’intéresse (micro-plastiques ou macro-déchets), et selon leur nature 
(plastique, métal, etc.).  
 

54. Cette contrainte est particulièrement importante en perspective de la définition des mesures à 
prendre sur un type particulier de déchets dans le cadre des mesures de réduction envisagées par le plan 
d’action déchets marins. Dans ce cas, la stratégie visera à choisir une espèce cible adaptée (tortues/ 
emballages plastiques; filtreurs/micro-plastiques, etc.). 
 
Les contraintes logistiques 

 
55. Les aspects logistiques et les infrastructures existantes ne doivent pas être négligés car ils 

conditionnent en grande partie le développement de la surveillance. 
 
a. Les coûts:échantillonner en zone profonde des espèces à étroite distribution peut s’avérer très 

onéreux. Si les données obtenues au cours de la surveillance peuvent présenter un intérêt 
scientifique, la pérennisation de la collecte de données ne peut s’envisager que si son coût est 
raisonnable et si les conditions d’échantillonnage sont les plus simples possible.   
 

b. Une approche opportuniste utilisant les réseaux de surveillance existants peut être une alternative 
intéressante. A titre d’exemple, l’échantillonnage systématique des stocks de poissons associé à 
une analyse régulière des contenus stomacaux des espèces d’intérêt commercial, est une 
opportunité intéressante pour la surveillance de l’ingestion des micro-plastiques par les espèces 
marines. De la même manière, l’existence de réseaux d’échouage et d’observation structurés, 
collectant de manière simple et routinière les échantillons sur les spécimens morts de tortues, 
d’oiseaux ou de cétacés, constitue une opportunité favorable au suivi des déchets ingérés par la 
faune marine.  
 

56. L’accessibilité est une contrainte importante dans le contexte de la surveillance et le choix d‘une 
espèce très accessible peut s’avérer judicieux. Il est préférable de favoriser un échantillonnage en zone 
très affectée par les déchets, et/ou à forte abondance des espèces sensibles aux déchets. 
L’échantillonnage sur les plages, apparaît par exemple comme une approche simple, que ce soit pour le 
suivi de l’ingestion de déchets par les espèces qui s’échouent, ou pour suivre les effets des micro-
plastiques par les espèces inféodées à ce milieu (Ugolini et al., 2013).  

 
57. Dans le cas des tortues marines, l’existence de centres de soins permet d’avoir à disposition des 

individus vivants faisant l’objet d’analyses vétérinaires approfondies (radiologie etc.), ainsi que des 
excrétas de déchets que l’on peut analyser. Il s’agit d’une approche complémentaire de la collecte de 
données d’ingestion sur les animaux morts. 

 
58. Sur le plan logistique, l’existence de bonnes pratiques et d’approches communes, doit favoriser 

la comparabilité des résultats et leur harmonisation.    
 
Les contraintes de conservation et règlementaires 

 
59. L’intérêt de la surveillance peut rejoindre les objectifs de conservation des gestionnaires et ne 

doivent pas être négligés. 
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60. Il est peut-être intéressant, dans le contexte d’une surveillance continue à l’échelle de la 

Méditerranée, de considérer l’ingestion des déchets par des espèces rares, même en cas de répartition 
étroite et de faibles effectifs des populations (cas des phoques moine Monachus monachus par exemple). 
En effet, l’analyse opportuniste d’individus morts peut apporter des données utiles pour suivre la 
tendance des populations dans le temps et être représentative d’une sous-région particulière. Dans ces 
conditions, les modalités de surveillance doivent être adaptées (durée, évaluation des tendances) et 
considérés à très long terme.  

 
61. Le statut de protection des espèces doit être examiné avant de les inclure dans un programme de 

surveillance. Dans le cas des espèces protégées, l’échantillonnage par destruction des individus est 
interdit et les interventions sur les spécimens vivants (autopsies comprises) peuvent faire ou non l’objet 
de dérogations selon les dispositions règlementaires prises au plan national.  
 
3.4 Sélection des approches et des espèces pour la surveillance de l’ingestion 
 

62. La mise en œuvre de programmes de surveillance de l’indicateur 24 doit impérativement 
prendre en compte les diverses étapes de validation concernant les espèces indicatrices. Ces étapes 
concernent des travaux sur la pertinnece du choix des espèces dans les eaux territoriales des 
Parties Contractantes (abondance des échouages, présence des centres de soin, etc.), l’organisation 
de la collecte des individus qui dot rester opportuniste dans le cas des grands vertébrés, ainsi que 
la validation et l’harmonisation des méthodes d’évaluation des déchets marins. 

 
63. En l’état actuel des connaissances et si l’on considère uniquement la Méditerranée, il est 

recommandé de choisir des approches différentes selon les espèces, les compartiments du milieu marin 
ou la nature des déchets considérés :  
 

64. Sur la base des expertises accessibles et des informations disponibles, l’approche utilisant la 
surveillance de l’ingestion des déchets par les tortues marines est cohérente et compatible avec 
l’ensemble des contraintes existantes. Elle correspond par ailleurs à l’approche choisie récemment dans 
la zone sud OSPAR. En Méditerranée, l’espèce cible est l’espèce de tortue marine la plus commune, i.e. 
Caretta caretta, à large répartition dans la mer Méditerranée et pour laquelle de nombreuses 
informations et certaines infrastructures de surveillance sont déjà disponibles. Le potentiel de 
développement d’un réseau de surveillance correspond aux besoins exprimés par les parties 
contractantes. Il convient d’encourager l’utilisation de Caretta caretta comme l’espèce la plus 
reprèsentative pour surveiller indicateur condidat 24 concernant l’ingestion des déchets pour une 
surveillance à l’échelle du bassin. La pertinence de cet indicateur doit considérer les mouvements de 
l'espèce indicatrice et des déchets, y compris transnationaux. La portée des résultats peut être à 
l'échelle des eaux territoriales, voire transnationale. 

 
65. L’utilisation de cétacés échoués peut se concevoir sur une base opportuniste et à l’initiative 

de chaque partie contractante disposant de réseaux existants de suivi des animaux échoués. Des 
travaux futurs permettront une surveillance à l’échelle du bassin Méditerranéen, limitée malgré 
tout, en raison de la faible abondance des organismes échoués, des taux d’ingestion de déchets 
relevés à ce jour, et de l’impossibilité de maintenir des animaux blessés en centre de soins. 
 

66. L’utilisation de cétacées échoués ne peut se conevoir que sur une base opportuniste et à 
l’initiative de chaque partie Contractante disposant de réseaux existants de suivi des animaux échoués. 
Ces espèces indicatrices ne peuvent être adoptées dans le cadre d’une démarche volontaire de 
surveillance à l’échelle du bassin méditerranéen en raison de la faible abondance des organismes 
échoués, des faibles taux d’ingestion de déchets relevés à ce jour, et de l’impossibilité de maintenir des 
animaux bléssés en centre de soin. 
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67. Il existe des protocoles adaptés au suivi de l’ingestion par les oiseaux. Ces protocoles étant 
utilisés en mer du Nord (Van Franeker et al., 2011), sur des espèces de cette région septentrionale, des 
travaux sont encore nécessaires pour un développement en Méditerranée. Les espèces indicatrices 
abondantes à l’échelle de la Méditerranée pour lesquelles les protocoles pourraient être mis en œuvre 
restent à identifier avant toute considération de ces espèces en vue d’une surveillance.  

 
68. Le suivi de l’ingestion des micro-plastiques par les poissons ou invertébrés présente un gros 

potentiel pour le développement de la surveillance de l’ingestion des déchets en Méditerranée. Celui-ci 
nécessite cependant des travaux complémentaires afin de mettre au point un protocole rigoureux excluant 
les risques de contamination et de faux positifs, comme la présence de fibres naturelles. Les 
infrastructures de surveillance existantes devraient favoriser le développement de réseaux et tirer parti 
des campagnes régulières d’analyse de contenus stomacaux déjà en place dans certains pays riverains, ou 
encore de l’existence de réseaux de mesure de la contamination chimique utilisant des moules (« mussel 
watch »). Ces dispositifs pourraient fournir les échantillons nécessaires à une surveillance régulière et 
organisée des micro-plastiques ingérés. A ce stade de développement, nous encouragerons la mise en 
œuvre de travaux complémentaires pour rationaliser une méthode de mesure des déchets adéquate et 
normalisée. Pour des études pilotes ou des travaux de recherche approfondis, les espèces communes à 
large répartition, de pêche aisée, et sensibles aux micro-déchets doivent être considérées en priorité. 
Parmi ces espèces on peut citer les poissons nectobenthiques les plus affectés (Boops boops) ou 
présentant un intérêt commercial important (Mullus sp., Trigla sp., Dicentrarchus labrax) et l’espèce 
pélagique Scomber sp.. La moule Mytilus galloprovincialis, espèce benthique et suspensivore, 
bioindicateur classiquement utilisé en surveillance, doit pour sa part faire l’objet d’études 
complémentaires afin de disposer des bases scientifiques et techniques qui permettront de l’utiliser dans 
le cadre d’une surveillance opérationnelle.  

 
69. En conclusion, la recherche d’autres espèces indicatrices ne doit pas être négligée mais leur 

application à la surveillance ne saurait s’affranchir des diverses étapes de validation. Par ailleurs, un 
besoin spécifique particulier d’une ou plusieurs parties contractantes peut amener à des choix 
stratégiques plus spécifiques. A titre d’exemple, le choix d’une surveillance de l’impact des déchets dans 
le milieu profond nécessitera le choix d’espèces adaptées. Dans ce cas, les programmes existants de 
chalutage d’espèces démersales serait une solution adaptée. 
 
4. Emmêlement, étranglement 
 

4.1 Etat de l’art  
 

70. En 2015, 340 publications originales ont recensé des interactions entre les organismes et 
les déchets marins correspondant à l’emmêlement (Gall et Thompson, 2015). Les oiseaux 
représentaient près de 35% des espèces emmêlées suivis par les poissons (27%), les invertébrés 
(20%), les mammifères (presque 13%) et les reptiles (près de 5%). Parmi les espèces décrites, 
les pinnipèdes et les tortues marines sont les espèces sur lesquelles les occurrences d’impacts 
sont les plus élevées (NOAA, 2014), ces dernières pouvant l’être jusque sur les plages en 
période de ponte.  
 

71. D’après le PNUE (2016), les incidents d’enchevêtrement conduisent à des blessures ou 
mortalités, par nombre décroissant d’espèces touchées par taxon, chez l92 espèces d’invertébrés, 
89 espèces de poissons, 83 espèces d’oiseaux, 38 espèces de mammifères et la totalité des 
espèces de tortues (7). 

 
72. Les dauphins et autres cétacés sont souvent pris par le cou et les nageoires lorsqu’ils 

s’emmêlent dans des déchets marins (Kuhn et al., 2015). D’une manière plus générale pour les 
cétacés, les facteurs qui peuvent contribuer à l’emmêlement ou à l’étranglement des organismes 
dans les engins de pêche abandonnés ou les déchets incluent : 
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a. La présence d’organismes dans ou à proximité des filets ; 
b. La turbidité de l’eau rendant les déchets et engins moins visibles ;  
c. Le bruit ambiant dans l’environnement marin, qui peut masquer ou brouiller les échos 

produits par les engins de pêche ; et  
d. La capacité de détecter les filets par écholocation. 

 En outre, le manque d’expérience des individus juvéniles ou immatures peut les rendre 
plus vulnérables à une capture dans les filets maillants. 
 

73. Dans certains cas, l’emmêlement peut conduire à des déformations (constriction d’une 
partie du corps chez un individu en croissance par exemple;Gregory, 2009). Les oiseaux sont 
pris par leurs becs, les ailes ou les pattes, ce qui limite leur agilité, leur capacité à voler et 
prendre la nourriture. Certaines espèces, notamment les requins, également très sensibles à ce 
type d’impact (NOAA, 2014) peuvent ne plus pouvoir ouvrir leurs mâchoires.  

 
74. Les organismes benthiques peuvent être également pris par des pièges ou des objets sur 

les fonds. Typiquement, les crabes, poulpes, poissons et de nombreux petits invertébrés sont pris 
dans les pièges sur les fonds et meurent de stress, de blessures, ou en raison d’un jeûne prolongé 
(revue dans Kuhn et al., 2015). 

 
75. Les lignes de pêche à mono-filament abandonnées sont peut-être les déchets les plus 

dangereux, car ils peuvent représenter jusqu’à 45% des emmêlements observés3. En fait, les 
engins de pêche abandonnés, qui comprennent les lignes de pêche, filets, orins, et les pièges et 
nasses à crabe/homard/poisson, représentaient 72% de toutes les observations d’emmêlement. 
Ces engins perdus peuvent avoir un impact sur l’environnement de nombreuses et différentes 
façons, y compris (i) la poursuite de la capture des espèces cibles, (ii) la capture de poissons et 
crustacés non ciblés, et de toute autre espèce, (iii) l’emmêlement de tortues, mammifères, 
oiseaux et poissons de mer dans des filets perdus et des déchets, et (iv) l’impact physique des 
engins sur l’environnement benthique (Ayaz et al., 2006; Mac Fayden et al., 2009). Les facteurs 
qui compliquent l’analyse des données d’emmêlement ont été décrits dans le projet 
FANTARED (cité dans UNEP/MAP, 2005a; Tableau 5).  
 
Tableau 5 : facteurs influençant l’analyse des tendances d’emmêlement de la faune en mer (adapté d’UNEP/MAP, 
2015).  

Détection  Echantillonnage et biais de détection  
L’emmêlement se produit par des 
évènements isolés répartis sur une large 
aire de répartition.  

Pratiquement aucun échantillonnage direct et 
systématique n’a été effectué et il y a peu d’études 
menées sur le long terme 

Les déchets responsables 
d’étranglements ne sont pas toujours 
identifiables en mer car peu ou 
partiellement visibles

Méthodes d’échantillonnage inadéquates et à 
améliorer  

Les animaux morts sont difficiles à voir 
car flottant sous la surface et parfois pris 
dans les déchets 

Les échouages représentent une partie inconnue du 
nombre total d’emmêlements. 

                                                            
3 http://www.monachus-guardian.org/mguard21/2121covsto.htm  
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Les animaux emmêlés disparaissent 
après leur mort en coulant ou par 
prédation.  

Les comptages d’animaux échoués ne prennent pas 
en compte les animaux survivants, et pris dans des 
petits déchets

Les animaux emmêlés passent plus de temps à se 
nourrir en mer qu’au bord du rivage  

Certains emmêlements reflètent des interactions avec 
des engins de pêche actifs plutôt que des filets perdus

De nombreuses observations ne sont pas déclarées, 
publiées ou le sont de manière anecdotique.  

Peu de données disponibles avant les années 1980 
 

76. En Méditerranée, il existe un manque général de données. L’emmêlement a été décrit pour les 
cétacés, les pinnipèdes les tortues marines, les oiseaux, les poissons, y compris les requins, ainsi que sur 
de nombreux invertébrés, (Galgani et al., 1996; UNEP/MAP, 2005a, Cedrian, 2008; Rodriguez et al., 
2013; Bo et al., 2014; Tubau et al., 2015; Colmenero et al., 2017). Comme l’ont montré les travaux 
récents, les engins perdus ou les déchets en général peuvent également endommager les habitats et 
organismes benthiques, y compris les espèces profondes de Méditerranée comme les éponges, les 
gorgones ou les coraux froids (Pham et al. 2014; Fabri et al., 2014).  
 

     A)  B)  

      C)  D)  
Figure 2 : Etranglement/emmêlement d’organismes marins. (A) Enchevêtrement dans un filet de pêche fantôme 
d’une gorgone Paramuricea sp. (crédit M. Matiddi, after Werner et al., 2017); (B) oursin couvert par deux feuilles 
de plastique (crédit F. Galgani, non publié), (C) Requin (Prionace glauca) étranglé dans un cerclage de plastique 
(crédit M. P. Salinas, d’après Comenero et al., 2017)(D) Tortue emmelée dans un filet perdu (crédit Alnitak)  
 

77. L’incidence de l’emmêlement peut varier fortement selon les régions, mais aussi d’autres 
facteurs. Une étude menée par Rodriguez et al. (2013), sur les fous de Bassan (Morus bassanus) met en 
évidence une incidence différente entre l’Atlantique et l’ouest de la Méditerranée en fonction des 
activités de pêche avec lesquelles ces oiseaux interagissent, mais également selon l’âge, les immatures 
semblant plus sensibles que les adultes.  
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78. Le jeûne est l’une des conséquences fréquente de l’emmêlement, de même que l’impossibilité de 
se déplacer, donc d’échapper aux prédateurs ; il conduit aussi à des blessures, et secondairement à des 
infections et parfois à des amputations lorsqu’une constriction prolongée empêche la circulation sanguine 
d’irriguer les membres (NOAA, 2014). 

 
79. Certains organismes marins, lorsqu’ils sont capturés dans des engins de pêche actifs (cordages, 

filets et lignes), peuvent les arracher en tentant de se libérer, et continuer à se déplacer avec des 
fragments d’engin autour de leur corps. Ils peuvent alors emporter ces morceaux d’engin sur des 
distances considérables. Il n’est dans ce cas pas évident pour l’observateur de distinguer si l’animal s’est 
emmêlé dans un déchet existant ou dans un engin de pêche initialement actif.  

 
80. Une surveillance des impacts relatifs aux étranglements doit permettre de distinguer l’impact des 

déchets de celui des filets actifs. Les difficultés actuelles d’interprétation des données, le nombre 
relativement faible d’animaux échoués actuellement recensés et les problèmes associés à l’évaluation des 
risques à grande échelle en raison de la rareté des échouages, indiquent clairement que cette approche ne 
peut être raisonnablement appliquée qu’à des espèces particulières pouvant être très affectées localement, 
notamment dans les zones d’intense activité de pêche, ou de forte présence de déchets ou d’abondance 
d’espèces sensibles (i.e. zones de ponte de tortues ou zones protégées à forte diversité) (MFSD TSGML, 
2013; UNEP/MAP, 2015a).  

 
81. La recherche scientifique peut contribuer à l’élaboration de nouveaux indicateurs de 

l’emmêlement, plus spécifiques. Les travaux de Votier et al. (2011) par exemple ont conduit à 
l’élaboration, actuellement en cours, de lignes directrices pour le suivi des déchets présents dans les nids 
d’oiseaux de mer, en tant que source d’emmêlement pour les oisillons, ces déchets ne peuvant provenir 
d’engins de pêche actifs (Van Franeker, communication personnelle). Même si des travaux de recherche 
complémentaires sont nécessaires pour préciser les saisons de reproduction et les types de déchets 
apportés dans les nids par les oiseaux marins, ainsi que la description des comportements qui conduisent 
à ce phénomène, des espèces comme le Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) sont prometteuses 
comme espèce indicatrice dans la surveillance en Méditerranée (figure 3). Cette espèce est très commune 
dans tout le bassin et niche dans les zones côtières de la plupart des pays de la Méditerranée. L’approche 
consistant à relever les données sur les déchets rapportés par les oiseaux marins dans les nids est utilisée 
en routine dans de nombreux sites dans le monde entier, notamment dans les aires protégées. En 
Méditerranée, cette démarche est encore expérimentale mais présente un fort potentiel pour la mise en 
place de la future surveillance dans le cadre de l’ONU Environnement/PAM, Plan Régional de la Gestion 
des Déchets Marins en Méditerranée. 
 

    A   B 
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               C   
Figure 3 : Pourcentage de nids contenant des déchets et nombre de déchets moyens observés dans les nids de 
cormorans huppés (Phalacrocorax aristotelis) en Corse (Travaux de la réserve de Bonifacio, du conservatoire 
d’espaces naturels de Corse et de l’IFREMER et de Bretagne Vivante; Cadiou et al, 2016). Les résultats montrent la 
possibilité de discriminer les zones soumises à un impact anthropique des zones les moins touchées par la pollution. 
(A) Sites d’observations, (B) Nid de cormoran huppé (crédit B.Cadiou), occupé par deux oisillons ; les déchets, ici 
principalement des cordages, ont été utilisés, au même titre que les matériaux naturels, pour bâtir le nid (C) Nombre 
de déchets par nid (N=556 nids échantillonnés). Chaque histogramme horizontal représente pour chaque site 100% 
des nids et chaque couleur le pourcentage de nids (une graduation verticale= 20%) avec un nombre de déchets 
(MD) variable (0,1 à 5,6 à 10, 11 à 20 et plus de 20).  
 
4.2 Surveillance de l’emmêlement/étranglement des organismes marins par les déchets marins 
 

82. Comme indiqué précédemment, si la surveillance des déchets ingérés peut être envisagée sur des 
bases scientifiques et techniques solides, celle des emmêlements et étranglements dans des déchets 
marins demande une analyse approfondie des travaux existants, à ce jour largement insuffisants en 
Méditerranée, et nécessite d’envisager des travaux de développement conséquents avant de définir une 
stratégie optimale.  

 
83. La surveillance des déchets ingérés est basée sur le suivi d’espèces indicatrices, alors que le suivi 

de l’emmêlement ou de l’étranglement, basé sur des dispositifs le plus souvent non sélectifs pour les 
espèces, doit considérer plusieurs groupes zoologiques (cétacés, oiseaux, reptiles, poissons, invertébrés), 
et être organisée par compartiments. Les observations des diverses espèces et spécimens emmêlés 
peuvent en effet être relevées au niveau (1) des plages, au travers des réseaux d’échouage, (2) de la 
surface, lors de campagnes océanographiques, et (3) sur les fonds, grâce aux moyens d’observation sous-
marine tels que plongeurs pour les faibles profondeurs, ou submersibles/ Véhicules Télé Opérés (ROVs) 
pour les zones profondes.  

 
84. Selon les dispositifs utilisés, les observations concerneront les organismes morts, comme dans le 

cas de la plupart des échouages, ou des organismes vivants, en mer et sur les fonds. Cette dernière 
approche est importante, car en mer et sur les fonds les animaux décédés s’y dégradent rapidement et 
disparaissent. Elle est également importante pour le suivi de l’impact des filets abandonnés, qui constitue 
une catégorie particulière de déchets marins sur les fonds. D’une manière générale, les emmêlements / 
étranglements en mer et sur les plages sont mis en évidence sur des organismes de grande taille, 
principalement des mammifères et des tortues marins. Sur les fonds, le potentiel d’utilisation des 
invertébrés comme indicateur d’emmêlement est intéressant en raison de la possibilité d’observations 
significatives à toutes les profondeurs, y compris au niveau benthique.  
 

85. Au stade de développement actuel des réflexions sur le sujet, il semble nécessaire d’identifier les 
contraintes inhérentes à une éventuelle surveillance de l’emmêlement/étranglement de la faune par les 
déchets marins. 
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Contraintes biologiques 

 
86. Les contraintes biologiques d’une surveillance de l’emmêlement/étranglement intègrent plusieurs 

éléments : 
 

- Le choix d’un nombre d’espèces à surveiller : il peut s’agir d’un petit nombre d’espèces cibles 
ou de l’ensemble des espèces répertoriées de manière exhaustive.  

- Le cycle de vie des différentes espèces (comportements liés à la reproduction, au stade de 
développement/ à la taille et au comportement alimentaire associé, au sexe, à la migration, 
etc.), un cycle complexe peut induire une forte variabilité des sensibilités selon les différents 
stades des espèces et par conséquent une forte variabilité des résultats. 

- La probabilité de rencontre entre espèces et déchets. Une analyse de risques, telles que définie 
dans des travaux récents sur la tortue caouanne par exemple (Darmon et al., 2016) peut aider, 
en localisant des zones à risque, à définir des zones prioritaires de surveillance.  

- La connaissance de la prévalence ou du taux d’emmêlement (proportion d’individus emmêlés 
dans un échantillon) est un préalable important à la définition d’un programme de surveillance. 
Des taux importants, représentant un risque réel pour les populations, doivent être un critère 
prioritaire de décision.  

- D’un point de vue vétérinaire, une connaissance des pathologies permettant de décrire 
précisément l’impact de l’emmêlement des animaux marins dans des déchets (blessures, 
strangulation, amputation etc.) et des critères de diagnostic sont essentiels.  

- Un certain nombre de connaissances de base sur la biologie des espèces susceptibles de faire 
l’objet de la surveillance doivent exister et être disponibles. 

 
Aspects méthodologiques  

 
87. En ce qui concerne la méthode, un certain nombre d’éléments sont nécessaires pour mettre en 

place une surveillance : 
 
- L’organisation de la collecte des données. 
- L’amélioration ou le développement de protocoles ; les protocoles actuellement disponibles sont 

peu ou mal décrits, ou à développer, que ce soit pour une surveillance en plongée, par ROV ou 
submersibles, ou à partir de l’échouage des organismes marins. 

- Des critères permettant de distinguer l’emmêlement/étranglement dû aux déchets ou à des engins 
de pêche actifs. Ceci permettra d’interpréter correctement les données du point de vue du Bon 
Etat Ecologique (BEE). L’absence actuelle de critères est une source de biais importante dans le 
cas des suivis menés par les réseaux d’échouage.  

- L’identification des facteurs pouvant interférer avec les résultats, notamment la perte possible 
d’information due par exemple au déplacement d’individus vivants après emmêlement, ou de la 
vitesse de décomposition de leurs tissus en mer si les animaux sont morts. 

- Une bonne connaissance des variations saisonnières de la présence des déchets (activité de 
pêche, saison touristique) et des espèces (migrations) à prendre en considération dans 
l’organisation de la collecte d’information.  

 
88. Une fois ces éléments acquis, il conviendra d’adopter à l’échelle de la Méditerranée des 

protocoles communs, harmonisés, assortis d’une assurance qualité et de dispositifs et procédures de 
bancarisation qui garantiront une surveillance optimale. 
 
Aspects environnementaux 

 
89. Au plan environnemental et du point de vue du BEE, la significativité et la représentativité de 

l’emmêlement/étranglement en tant qu’indicateur de pollution, ne sont pas encore confirmées. Il est 
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nécessaire que des scientifiques testent les jeux de données d’ores et déjà disponibles, avant d’envisager 
une surveillance de ce type. 
 
Aspects logistiques 

 
90. Au plan logistique, les aspects liés (i) au coût de la surveillance, (ii) à l’accessibilité des 

échantillons et de données, (iii) à l’existence préalable de dispositifs de collecte de données permanents 
ou saisonniers (réseaux d’échouage, campagne d’observation et de suivi en plongée etc.), sont essentiels 
et doivent être largement pris en compte. Le suivi continu des emmêlements/étranglements par les 
réseaux d’échouage existants permettrait par exemple de s’affranchir des contraintes relatives aux 
variations saisonnières. Pour sa part, la mutualisation de campagnes d’observation en plongée 
préexistantes auxquelles on assigne un objectif supplémentaire de surveillance (l’emmêlement), 
permettrait d’amoindrir les coûts de surveillance, et de garantir une accessibilité de données et 
d’échantillons moins aléatoire que celle basée sur le caractère aléatoire d’évènements tels que les 
échouages.  

 
91. En résumé, les données existantes sur l’étranglement et l’emmêlement des espèces marines sont 

encore mal répertoriées et insuffisantes pour permettre les analyses concernant les impacts et justifier le 
développement de réseaux de surveillance pérennes. La stratégie recommandée à ce stade est d’organiser 
et de structurer une collecte de données complémentaires, et d’effectuer des expérimentations pilotes de 
façon coordonnée qui permettront de définir les bases scientifiques et techniques d’une surveillance de ce 
type d’interaction, et de préciser les modalités de surveillance adaptées au contexte de la Méditerranée. 
Les travaux devront porter sur : la prévalence des emmêlements/étranglements sur les espèces 
méditerranéennes, l’identification et la cartographie des zones à risque (présence d’engins de pêche, 
distribution des espèces sensibles, probabilité de rencontre entre espèces sensibles et déchets, etc.) et la 
rationalisation des dispositifs et procédures de collecte de données existants (réseaux d’échouages, 
réseaux d’observation des aires marines protégées, campagnes de plongée en Submersibles ou 
ROVs/VéhiculesTélé Opérés). L’ensemble de cette démarche devrait permettre une meilleure 
information en support aux mesures de réduction des déchets marins qui seront mises en œuvre 
à l’avenir, et à la définition d’une stratégie de surveillance adaptée au Plan Régional des 
Déchets Marins (PRDM).  
 
5. Autres impacts 

 
92. Certains organismes marins utilisent les déchets pour s’abriter, y adhérer, s’y installer. Une 

grande partie des déchets étant mobiles et se déplaçant au gré des courants, ils constituent de fait un 
moyen de transport qui favorise le déplacement de ces organismes vers de nouveaux territoires. Ce type 
de dispersion, désormais bien connu à l’échelle mondiale, pose un problème d’autant plus important 
qu’on a pu observer une récente augmentation des particules flottantes, principalement en plastique. 
Ainsi, en Méditerranée, les quelque 250 milliards de micro-plastiques mesurés en surface et flottant dans 
ce bassin (Collignon et al., 2012) seraient tous des transporteurs potentiels d’espèces exotiques nuisibles 
et d’espèces dites «envahissantes». Comme décrit par Katsanevakis et al. (in CIESM, 2014), les 
organismes que peuvent transporter les déchets représentent tous les groupes taxonomiques tels 
qu’unicellulaires, filtreurs (polychètes, bryozoaires, hydraires et balanes), détritivores (Crustacés), des 
Mollusques, Echinodermes et algues, dont la distribution est affectée par de nombreux facteurs comme 
l’emplacement, la nature du substrat et sa rugosité, la température, la salinité, l’abondance de plancton, la 
concentration en plastique (Carson et al., 2013). Les déchets flottants peuvent aider le transport des 
espèces au-delà de leurs limites de répartition naturelles. Ce rôle est moins connu en mer Méditerranée, 
de sorte que les déchets marins n’ont à ce jour pas été inclus en tant que vecteur potentiel d’introduction 
d’espèces exotiques dans les dernières évaluations sur les voies primaires d’introduction (Katsanevakis 
et al. 2013). En terme d’impact, la diversité des mécanismes qui président au transport d’espèces par les 
déchets rend difficile la mise en œuvre d’une surveillance régulière. Malgré tout, comme indiqué par la 
CIESM (2014), treize espèces exotiques à la Méditerranée sont connues pour coloniser des déchets 
flottants ailleurs dans le monde.  
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93. En outre, pour ces auteurs, plus de 80% des espèces exotiques connues en Méditerranée auraient 
pu être introduites en colonisant des déchets marins ou pourraient potentiellement utiliser les déchets 
pour étendre leur distribution géographique (invasion secondaire).  
 

94. En profondeur, les déchets fournissent potentiellement des substrats et de nouveaux habitats aux 
organismes marins, de sorte qu’ils peuvent influer sur la répartition des espèces benthiques (Pham et al, 
2014).  
 

95. Dans les deux cas, un inventaire des espèces fixées sur les déchets en Méditerranée ou un suivi 
des populations attachées aux déchets pourraient constituer des indicateurs d’impact sur la biodiversité.  

 
96. La structuration d’un réseau de surveillance de ces espèces manque toutefois de bases 

scientifiques et techniques, et le développement d’une surveillance opérationnelle devra faire l’objet de 
nombreux travaux de recherche avant d’être envisagé. La prise en considération de ce type d’approche 
prendrait toutefois du sens dans le contexte du suivi des impacts sur la pêche, l’aquaculture, le tourisme, 
le traitement de l’eau, ou la diversité des espèces protégées, en particulier parce que des germes 
pathogènes peuvent potentiellement faire partie des espèces susceptibles d’être transportées et dispersées 
par les déchets marins.  
 

97. Parmi les espèces qui utilisent les déchets comme abris, on compte des céphalopodes (poulpes). 
Cette observation est très commune en Méditerranée, le phénomène pourrait faire l’objet de travaux de 
recherche pour déterminer les effets qu’il pourrait avoir sur les équilibres des écosystèmes, et le potentiel 
de ces espèces pour développer des indicateurs d’impact originaux. Une telle approche ne pourra être 
envisagée que dans les limites de l’interprétation des effets, et dans le contexte plus large du Bon Etat 
Ecologique (BEE).  
 
6. Conclusions, recommandations et perspectives 

 
98. La surveillance des impacts des déchets marins sur la faune marine est en grande partie liée à la 

disponibilité d’espèces indicatrices pour mesurer la prévalence et les effets de l’ingestion des déchets et 
l’emmêlement/étranglement dans les déchets. La surveillance de ces effets peut se concevoir par une 
approche multi-espèces afin de couvrir le champ des impacts liés à la fois aux divers types de déchets, de 
taille (microparticules et macro-déchets) et de nature (plastiques, métal, verre, etc.) variées, mais aussi 
aux divers modes de vie (sédentaires, benthiques, nectobenthiques, pélagiques, aériens) et d’alimentation 
(détritivores, suspensivores, omnivores, carnivores) des espèces qui entrent en interaction. La 
multiplicité des approches nécessaires pour prendre en compte cette variabilité requière de ce fait 
l’utilisation de plusieurs espèces cibles, ce qui n’est possible que si des infrastructures élaborées, utilisant 
des compétences diverses, sont en place. Dans l’état actuel de nos connaissances, la surveillance ne peut 
se concevoir que de manière progressive, étape par étape, selon le degré de maturité des indicateurs. 
Dans un premier temps, il est recommandé de développer un réseau pilote de surveillance basé sur 
l’utilisation de l’espèce de tortue marine Caretta caretta, l’indicateur d’ingestion des déchets par cette 
espèce étant au stade de développement le plus avancé.  

 
99. Il est important par ailleurs d’engager des travaux pour valider le potentiel de nouvelles 

espèces indicatrices, principalement pour mesurer l’impact des micro-plastiques, en particulier 
certaines espèces de poissons à fort taux d’ingestion et à large répartition (Boops boops, Mullus sp.) 
et d’invertébrés, notamment la moule Mytilus galloprovincialis, présents dans une vaste part du 
bassin Méditerranéen. Le tableau 6 relatif à la liste des espèces / taxa déjà utilisés oui qui doivent 
être utilisées en tant que bio-indicateur, et leur potentiel d’utlisation dans le conexte de 
surveillance.  

 

100. Il parait raisonnable d’envisager par ailleurs d’engager des travaux expérimentaux pour tester le 
potentiel de nouvelles espèces indicatrices, principalement pour mesurer l’impact des micro-plastiques, 
en particulier certaines espèces de poissons à fort taux d’ingestion et à large répartition (Boops boops, 
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Mullus sp.) et d’invertébrés, notamment la moule Mytilus galloprovincialis, présents dans une vaste part 
du bassin Méditerranéen. Le tableau 6 liste les espèces /taxons déjà utilisés ou pouvant être utilisés 
comme bioindicateurs, et leur potentiel d’utilisation dans le cadre d’une surveillance.  

 

Tableau 6 : Sélection d’espèces indicatrices pour la surveillance de l’ingestion des déchets par les organismes 
marins en Méditerranée.  

 
101.  Concernant l’emmêlement/ étranglement, il est encore nécessaire, dans les conditions 

actuelles, d’organiser la collecte d’information et de définir des modalités de surveillance 
(tableau 7). La mobilisation de réseaux d’échouage doit être considérée en priorité par les 
parties contractantes sur une base volontaire dans un premier temps, pour un suivi expérimental 
de l’emmêlement/ étranglement des principales espèces les plus sensibles (mammifères, 
oiseaux, tortues). 

TAXON  
TYPE DE 
DECHETS  

METHODE INFRASTRUCTURE 
ESPECE 

INDICATRICE 
PRIORITE REMARQUES 

Oiseaux macro-
déchets 

autopsie réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

A rechercher + Travaux nécessaires en 
Méditerranée 

Cétacés macro-
déchets 

autopsie réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

toutes espèces + A considérer dans le cadre 
d'approche opportuniste. 
Faible nombre d’espèces, faible 
taux d’ingestion, approche 
opportuniste seulement 

Cétacés micro-
plastiques 

autopsie/ 
chimie 

réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle 

toutes espèces + Echantillonnage et mesure 
difficile 

Tortues 
marines 

macro-
déchets 

autopsie/ 
suivi 

excrétion 

réseaux d’échouage, 
pêche accidentelle, 

centres de soins

Caretta caretta +++ Maitrise des paramètres 
biologiques nécessaire 

Poissons 
necto 

benthiques     

micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux 

 chalutage et pêche 
côtière 

Mullus sp.,  
Boops sp. 

++ Potentiel important dans le 
futur, des lors que les 
méthodes de mesures de 
microplastiques seront 
validées. 
Lareg répartition des espèces

Poissons 
démersaux  

macro-
déchets 

contenus 
stomacaux 

chalutage scientifique et 
commercial 

Scyliorhinus sp.  + Collecte opportuniste possible 

Poissons 
pélagiques  

micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux 

pêche commerciale + Potentiel important des lors 
que les méthodes de mesures 
de microplastiques seront 
validées concerne également la 
santé publique 
Collecte opportuniste possible

Mollusques micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux/ 

chimie 

collecte, élevages, 
réseaux de surveillance 

chimique 

Mytilus sp. ++ Réseaux de collecte de collecte 
existants, concerne la santé 
publique  

Crustacés micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux/ 

chimie 

collecte + Travaux nécessaires en 
Méditerranée 

Autres 
invertébrés 

micro-
plastiques 

contenus 
stomacaux/ 

chimie 

collecte Holothuries + Travaux nécessaires en 
Méditerranée 
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Tableau 7 : Dispositifs de surveillance et espèces indicatrices à tester pour le suivi des étranglements/ 
emmêlements en Méditerranée.  

 
ESPECES 

TYPES DE 
DECHETS 

METHODE 
RESEAUX 

EXISTANTS 
ESPECES PRIORITE REMARQUE 

Oiseaux engins de pêche, 
macro-déchets 

observations, 
diagnostic 

réseaux échouage toutes 
espèces 

++  
 

La surveillance doit être 
organisée par dispositif avec les 
priorités suivantes : 
 
1) Etude pilote concernant le 
suivi opportuniste par des 
réseaux d’échouage 

 
2) Evaluation et tests des 
dispositifs de suivis 
vidéo/plongées dans les aires 
protégées 

 
3) Test d’observations de 
surface 

Cétacés filets perdus, filets 
fantômes 

observations, 
diagnostic 

réseaux d'échouage 
et d'observation en 

mer

toutes 
espèces 

++ 

Tortues  filets perdus, filets 
fantômes 

suivi vidéo  
(Plongée et 

ROVs) 

réseaux d'échouage 
et d'observation en 

mer,

toutes 
espèces 

++ 

Poissons necto-
benthiques         

engins de pêche suivi vidéo 
 (Plongée et 

ROVs) 

suivi vidéo (Plongée 
et ROVs) 

toutes 
espèces 

+ 

Poissons 
(pélagiques) 

filets perdus, filets 
fantômes de 

surface

observations, 
pêche 

réseaux 
d'observation en mer

requins, 
grands 

pélagiques

+ 

Invertébrés 
 

filets perdus, 
macro-déchets 

 

suivi vidéo 
 (Plongée et 

ROVs) 
 

suivis aires 
protégées, campagne 

scientifiques 

toutes 
espèces 

 
+ 

Oiseaux méso-/ macro-
déchets 

Observation 
déchets dans 

les nids 

réseaux de suivi de 
nidification 

cormoran 
huppé  

++ Indicateur d’effet concernant 
partiellement l’étranglement. 

A tester à échelle pilote

 
102. Le potentiel de suivi des déchets dans les nids doit être réexaminé par les experts afin de 

proposer des lignes directrices; dans cette perspective, une surveillance expérimentale devrait 
être mise en place, notamment dans les aires protégées de Méditerranée et également sur la base 
du volontariat des parties contractantes. 
 

103. Au titre de développements futurs, nous recommandons d’évaluer le potentiel des 
campagnes d’observation en surface, et sous-marine (tableau 6). L’intérêt de la plongée à faible 
profondeur, notamment dans les aires marines protégées, et des submersibles ou 
ROVs/VéhiculesTélé Opérés pour les plus grandes profondeurs comme outils de collecte 
d’observations d’emmêlement /étranglement des espèces les plus affectées (invertébrés et 
poissons), doit être évalué. Cette dernière approche (submersibles/ROVs) ne devra être 
dissociée des opérations d’inventaire ou de réduction des filets/engins de pêche abandonnés 
dans les zones définies comme prioritaires dans le contexte du Plan d’Action Régional du PAM.  
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Annexe I: Abreviations  
 
BEE :   Bon Etat Ecologique 
DCSMM :  Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin 
ICC :   ONG internationale pour le nettoyage des côtes (International Coastal Cleanup) 
MIO-ECSDE : Bureau d’information Méditerranéen pour l’Environnement, la Culture et le 

Développement Durable 
ONG :   Organisation Non Gouvernementale 
PGA :   Programme d’Action Global 
ONU Environnement : Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
PRDM :  Plan Régional sur les Déchets Marins 
ROV :   Véhicule Télé Opéré (Remotely Operated Vehicle) 


